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Au vu des estimations de croissance, la situation �conomique 
appelle les PME � la prudence. Mais cela ne les limite pas � 
une strat�gie de repli. Au contraire, elles doivent s�approprier 
des strat�gies pour se prot�ger et chercher des solutions de 
rebonds. L�intelligence �conomique est un outil 
particuli�rement adapt� aux solutions tr�s diversifi�es, 
pouvant profiter � chaque cas particulier de PME. 

Depuis plusieurs ann�es, la CGPME s�emploie � convaincre les 
TPE et PME des avantages d�une telle d�marche, � 
commencer par une d�mystification de l�expression 
� intelligence �conomique � aupr�s des dirigeants, qui y 
voient plus un vocable de grands groupes. Notre objectif est 
d�en prouver l�utilit�, en nous appuyant sur les outils de la 
formation professionnelle. C�est par ce biais que nous pouvons 

int�grer dans les TPE et PME des pratiques simples et peu co�teuses, utiles au quotidien et 
ma�tris�es par les collaborateurs de l�entreprise. 

L��change de bonnes pratiques est �galement un bon vecteur de diffusion de l�intelligence 
�conomique : entre PME mais aussi entre PME et grands groupes. Ceci est un sujet de tension 
actuellement qu�il nous faut � tout prix pr�venir. Beaucoup de sous-traitants p�tissent des 
ajustements de leurs donneurs d�ordre. Avec des initiatives telles que Pacte PME � laquelle 
nous participons, nous devons mettre un frein � cette tendance et cr�er des �cosyst�mes de 
croissance, valorisant le savoir-faire et la capacit� d�innovation des PME, irrempla�ables � 
mon point de vue. 

Mais l�intelligence �conomique sera plus accessible aux PME si des am�liorations sont 
apport�es, pour faciliter la ma�trise de leur environnement concurrentiel. Cela passe par une 
mesure importante : la suppression de l�obligation de rendre public les comptes des 
entreprises. Pourquoi ne pas limiter cette information aux seules personnes publiques ? Il n�y 
a pas de r�elle justification � ce que des entreprises �trang�res puissent prendre 
connaissance de telles informations, quand l�inverse n�est pas possible. A cela s�ajoute 
d�autres mesures telle que la simplification des proc�dures administratives, pour all�ger la 
prospection et la r�ponse aux appels d�offre dans une PME, o� les ressources humaines sont 
limit�es. Il faut aussi travailler sur la confiance du dirigeant r�ticent � utiliser des 
proc�dures �lectroniques, tant au niveau fran�ais qu�europ�en. 

Pratiquer l�intelligence �conomique, c�est trouver l�information qui vous aidera � faire la 
diff�rence vis-�-vis d�un concurrent. La France dispose de dispositifs capables de soutenir 
une petite structure souhaitant franchir un cap, � l�export par exemple ou en valorisant une 
innovation. Mais trop peu de dirigeants s�y retrouvent dans ces aides, encore sous-exploit�es. 

Sur chacun de ces points, la CGPME Paris �le-de-France a �t� d�sign�e comme notre structure 
pilote pour relayer nos propositions et pour mettre en place un plan d�action � destination 
des PME. Ainsi, elle a �t� associ�e � la cr�ation et la d�clinaison du Sch�ma r�gional 
d�Intelligence Economique d��le-de-France, pilot� par le Pr�fet de R�gion. Elle a �galement 
contribu� aupr�s de la D�l�gation interminist�rielle � l�intelligence �conomique et du 
Coordonnateur minist�riel � l�intelligence �conomique des Minist�res �conomique et 
financier � diff�rents travaux, tels que le � confidentiel entreprise �, l�autodiagnostic de 
vuln�rabilit� de l�entreprise, la formation � l�intelligence �conomique�

Jean-Fran�ois ROUBAUD
Pr�sident de la CGPME
Pr�sident de la CGPME Paris �le-de-France
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La visite � La R�union, les 16 et 17 novembre dernier, du d�l�gu� interminist�riel � l�intelligence 
�conomique, dans un contexte o� l��le se cherche de nouveaux moteurs de croissance et mise sur 
l�ouverture du territoire et l�innovation, a eu lieu � un moment id�al, � la crois�e de l�accent mis 
aujourd�hui sur le soutien � la comp�titivit� des entreprises r�unionnaises et la volont� de renforcer 
le d�veloppement endog�ne.

Le d�veloppement r�gulier et continu de l��conomie r�unionnaise au cours de la derni�re d�cennie a 
en effet fondamentalement transform� l�image de l��le et on se trouve aujourd�hui face � une 
�conomie dont le PIB est celui d�un pays d�velopp�, France de l�Oc�an Indien comme le soulignent 
notamment les acteurs �conomiques� Rien ne distingue aujourd�hui, sur le plan des �quipements, des 
infrastructures ou des services, la R�union d�un autre d�partement fran�ais. La recherche et 
l'innovation technologique constituent pour le territoire des outils privil�gi�s de d�veloppement.

Le traditionnel triptyque � agriculture-commerce et BTP � caract�ristique de l�image traditionnelle 
d�une �conomie insulaire est en effet devenu aujourd�hui comparable � la moyenne fran�aise. La 
tertiarisation de l��conomie r�unionnaise se poursuit mais avec un d�veloppement rapide des services 
� destination des entreprises et des industries, notamment dans l�agroalimentaire o� le succ�s de 
l�import-substitution a permis de cr�er un secteur significatif et diversifi�. Le niveau technique et 
technologique des entreprises r�unionnaises est comparable � ce qui peut �tre rencontr� en Europe. 

Ces atouts sont un capital strat�gique et les orientations politiques en faveur d�un d�veloppement 
plus endog�ne doivent favoriser l��mergence d�une nouvelle �conomie moins d�pendante des 
transferts et plus ouverte sur l�ext�rieur. La R�union b�n�ficie en outre d�un positionnement 
g�ographique �minemment strat�gique au c�ur de l�Oc�an indien. 

Les besoins auxquels l�Etat doit apporter des r�ponses pour parvenir � valoriser le capital du territoire 
sont d�s lors nombreux. L�une des t�ches prioritaires de tous les acteurs publics et priv�s est de 
parvenir � valoriser ce capital, y compris humain et culturel. Il est aussi de le prot�ger. L��le
concentre en effet aujourd�hui des savoir faire et des technologies sensibles et il convient d�aider les 
entreprises � prendre conscience des menaces susceptibles de leur porter atteinte, et les 
accompagner dans la mise en �uvre des proc�dures de protection de leur patrimoine. 

Conform�ment aux instructions r�centes re�ues du Premier ministre visant � jeter localement les 
bases d�un dispositif d�intelligence �conomique, l�Etat � La R�union s�est organis�. A l�instar des 
autres r�gions fran�aises, la mise en �uvre de la politique d�intelligence �conomique a �t� d�l�gu�e 
� un membre du corps pr�fectoral, le sous-pr�fet de St Pierre, M. Jean Luc LHEMANNE, 
qu�accompagne le directeur adjoint de la DIECCTE de La R�union, M. Thierry BLIN, en tant que 
correspondant a l�intelligence �conomique du Service de coordination � l�intelligence �conomique des 
Minist�res �conomique et financier. Un Comite r�gional � l�intelligence �conomique qui regroupe 
l�ensemble des administrations et services concern�s a par ailleurs �t� mis en place en d�but 
d�ann�e, l�accent ayant �t� mis imm�diatement sur l�identification de secteurs de l��le les plus 
sensibles et la sensibilisation des entreprises, sans exclusive. 

Le tissu �conomique de l��le �tant compos� majoritairement de PME et TPE dont les moyens sont 
limit�s compar�s � ceux des grandes entreprises, une des t�ches prioritaires de l�Etat doit �tre dans 
les mois qui viennent de favoriser la mise � disposition � leur profit d�outils de veille sp�cifiques. 
Concr�tement, l�Etat encouragera des actions de sensibilisation sur l�importance de ces outils et 
favorisera la mise en place de formations initiales ou continues sur ces syst�mes. D�j�, une r�flexion 
est en cours sur la mise en place dans un d�lai rapide d�un module de formation de conf�renciers � la 
s�curit� �conomique � la R�union.

Au confluent de nombreuses influences, La R�union, r�gion ultrap�riph�rique de l'Union europ�enne 
(RUP), est �galement une "fronti�re active" de l'Europe. Elle doit disposer par cons�quent d�une 
v�ritable strat�gie de s�curit� �conomique destin�e � prot�ger non seulement son tissu �conomique 
mais encore l�emploi. Sur ces enjeux, l�Etat doit �tre pilote.
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� L�INTELLIGENCE ECONOMIQUE
A LA DIECCTE REUNION

ENTRETIEN AVEC
JEAN-FRAN�OIS DUTERTRE

DIRECTEUR DE LA DIRECTION DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 

La DIECCTE de La R�union a �t� cr��e le 1er janvier de cette ann�e, quel bilan tirez-vous aujourd�hui de 
cette r�forme de l�administration territoriale de l�Etat ?
La DIECCTE de La R�union regroupe 150 agents issus, comme vous le savez, de diff�rents services : la Direction du 
travail, de l�emploi et de la formation professionnelle (DTEFP), le service de d�veloppement industriel de la DRIRE 
ainsi que les activit�s en mati�re m�trologie exerc�es par cette direction, la Direction de la Concurrence de la 
Consommation et de la R�pression des fraudes, la Direction r�gionale du commerce ext�rieur, la D�l�gation 
r�gionale au commerce et � l�artisanat, la D�l�gation r�gionale au tourisme. 
L�enjeu de d�part est double :
- tout d�abord positionner ce nouveau service de l�Etat au niveau des ambitions de la r�forme c'est-�-dire devenir 
cet interlocuteur �conomique et social de l'Etat, bien identifi�, pour les entreprises et les acteurs sociaux-
�conomiques afin de permettre une intervention globale et coh�rente de l'Etat sur les sujets du d�veloppement 
�conomique local et de la comp�titivit� des entreprises en prenant en compte les ressources humaines (salari�s et
demandeurs d�emploi en voie d�insertion professionnelle).
- Et en parall�le, int�grer et faire travailler ensemble des agents publics issus de services ayant leur propre histoire, 
leur identit� marqu�e afin d�arriver � cr�er une culture commune � ce nouvel ensemble en coh�rence avec ses 
missions. Cet aspect interne mobilise fortement tous les collaborateurs de la DIECCTE � des degr�s divers certes, 
mais tous sont conscients que cet exercice de coh�rence est indispensable et n�cessaire pour assurer un 
positionnement efficace et pertinent de ce nouveau service de l�Etat sur le territoire r�unionnais.
Si l�organisation retenue ici, comme c�est le cas ailleurs, repose sur trois grands p�les (le p�le 3 E : �conomie, 
entreprises et emploi - le p�le C : concurrence, consommation et m�trologie - le p�le T : politiques du travail), 
nous sommes � La R�union dans une configuration originale, car La R�union est une r�gion monod�partementale, 
ce qui signifie que cette direction participe non seulement � l��laboration et � la conduite de la strat�gie de l�Etat 
sur ses champs d�intervention, mais met directement en �uvre sur le terrain, en l�absence d�unit�s territoriales, 
les politiques publiques plac�es sous la responsabilit� des Ministres de l��conomie, des finances et de l�industrie 
d�une part et du travail, de l�emploi et de la sant� d�autre part. 
En termes de management, ce n�est pas du tout la m�me chose et les �quipes ont la n�cessit� d�int�grer cette 
dimension dans leur action quotidienne. La fonction de pilotage en particulier sur le champ des politiques de 
l�emploi o� interviennent de nombreux acteurs est essentielle de m�me que la d�finition locale de strat�gies 
claires et adapt�e aux enjeux locaux pour une utilisation efficiente des cr�dits publics. Sous l�autorit� du pr�fet, 
sauf en certaines mati�res, et en forte synergie avec le SGAR, la DIECCTE exerce par ailleurs ses missions dans le 
cadre d�orientations plus sp�cifiques concernant l�Outre-mer et plus particuli�rement dans des domaines relevant 
de la LODEOM ainsi que des conclusions du Conseil interminist�riel de l�Outre- Mer (CIOM). 
Les pressions auxquelles sont soumises la DIECCTE dans un contexte particulier par rapport a la m�tropole, avec un 
taux de ch�mage de pr�s de 30%, une population tr�s jeune et un tissu �conomique lui aussi en mutation et qui 
demande encore � �tre fortement soutenu dans son d�veloppement nous imposent une r�activit� imm�diate sur 
plusieurs fronts en m�me temps. Les consid�rations li�es � la sensibilit� du territoire � la question des prix, du 
pouvoir d�achat, de l�emploi, des conditions de travail, de la lutte contre l�exclusion avec une forte ambition des 
acteurs publics et priv�s pour lutter efficacement contre le handicap de l�illettrisme, sont atypiques par rapport � 
la m�tropole. 
Apr�s presque un an de recul, je peux dire que la DIECCTE a trouv� sa place et a su se positionner sur de nombreux 
sujets, au c�ur de la construction des r�ponses � ces nouveaux d�fis particuli�rement importants pour la stabilit� 
sociale et �conomique de l��le.

Dans le cadre des missions confi�es � la DIECCTE de La R�union, quelle est la place de l�intelligence 
�conomique ?
Si la R�union a connu une croissance dynamique ces 25 derni�res ann�es dans un effort continu de rattrapage vis-�-
vis de la m�tropole et de mise � niveau de ses infrastructures, l��conomie de l��le impact�e ces derni�res ann�es 
par un ralentissement de la commande publique et plus r�cemment par les cons�quences de la crise mondiale a 
enregistr� une croissance n�gative en 2009 et 2010. 2011 ne devrait pas �tre meilleure... L��rosion de sa capacit� � 
cr�er de la valeur ajout�e et des emplois pourtant particuli�rement remarquable les ann�es pass�es, avec une 
croissance annuelle moyenne de 4% depuis le d�but des ann�es 2000 et la cr�ation de 4000 emplois par an sur la 
p�riode qui va jusqu�en 2007, traduisent les enjeux auxquels doit faire face le territoire aujourd�hui. Pour l�heure, 
l��conomie de la R�union traverse une p�riode difficile avec une diminution marqu�e du nombre d�emplois dans le 
secteur marchand et une r�percussion sur le nombre de demandeurs d�emploi.
A un tournant de son d�veloppement, la R�union dispose toutefois de nombreux atouts pour renouer avec une 
croissance endog�ne forte. Dot�e d�une base industrielle multisectorielle et innovante qu�a favoris� largement le 
choix d�une politique de substitution aux importations, positionn�e de mani�re strat�gique au c�ur de l�oc�an
indien et forte d�un tissu diversifi� d�entreprises exportatrices, destination touristique de premier plan, l��le
dispose des ressorts propres devant permettre l��mergence d�une ��nouvelle �conomie�� r�unionnaise.
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(SUITE)

C�est dans ce cadre que l�intelligence �conomique doit �tre appr�ci�e, car les orientations d�cid�es par les 
pouvoirs publics au del� de la s�curit� �conomique sont d�abord de soutenir la comp�titivit� des entreprises en 
r�ponse aux enjeux de la mondialisation. 

Apr�s une p�riode de d�sh�rence, la d�marche d�intelligence �conomique � La R�union a �t� relanc�e � la fin de 
l�ann�e derni�re par le pr�fet de R�gion. Le th�me de l�intelligence �conomique avait d�j� �t� exploit� � la 
R�union dans le pass�, de mani�re toutefois non p�renne. La DIECCTE avait un int�r�t � se positionner sur ce 
dossier rapidement. Ce volet du soutien � la comp�titivit� est port� de mani�re op�rationnelle en m�tropole par 
des charg�s de mission r�gionaux � l�intelligence �conomique plac�s aupr�s des DIRECCTE. Ici, c�est le responsable 
du Pole 3E qui a �t� nomm� correspondant � l�intelligence �conomique. Il s�appuie notamment sur les diff�rents 
services de la DIECCTE, en particulier le service du d�veloppement des entreprises et de l��conomie et la mission 
internationale de la DIECCTE. Ce type d�organisation va nous permettre de diffuser le concept d�intelligence 
�conomique au sein des services. 

Quelles sont de votre point de vue les atouts du territoire de la R�union et les principaux moteurs de 
croissance de l��le dans les ann�es � venir ?

La strat�gie globale de la r�gion en mati�re de d�veloppement est exprim�e notamment dans la strat�gie r�gionale 
d�innovation. Ce document partenarial issu de multiples concertations �labore dans le courant de l�ann�e derni�re 
se veut �tre la synth�se des secteurs d�entra�nement du d�veloppement futur du territoire. Mais elle trouve 
�galement ses fondements dans la loi pour le d�veloppement �conomique des Outre-mer qui fixe aux acteurs locaux 
le cap d� une croissance plus endog�ne reposant sur les atouts des territoires. 

Avec les zones franches d�activit� les pouvoirs publics ont d�fini notamment avec les partenaires �conomiques 
locaux des secteurs prioritaires pour le d�veloppement (�nergies renouvelables, environnement, tourisme, TIC). Ces 
secteurs ne sont pas exclusifs des moteurs de croissance que demeurent le BTP alimente par les grands projets 
d�infrastructures ou qui le deviendront dans un futur proche comme le traitement et le recyclage des d�chets.

Ces secteurs prioritaires ne pourront �tre des moteurs de croissance que si les investissements suivent. 

Deux points m�apparaissent essentiels : la gestion de la politique publique concernant ces activit�s, et le bon choix 
des technologies et des subventions qui y sont associ�es. Le cadre l�gislatif n�est pas � cet �gard �tranger au 
d�veloppement de ces activit�s. Parall�lement, l�intervention du secteur bancaire dont les encours de cr�dit aux 
entreprises culminent � plus de 7 Mds � doit �tre remis au c�ur de la probl�matique du financement et d�une 
action concert�e avec l�ensemble des partenaires.

De fa�on transverse, les fonds europ�ens (FEDER � FSE) devront continuer par ailleurs d��tre au c�ur des strat�gies 
et plan d�actions des services. Les fonds europ�ens repr�sentent un puissant levier de d�veloppement qui a 
accompagn� les grandes phases du d�veloppement de l��le depuis de nombreuses ann�es et qui a soutenu 
l�investissement. Il est patent enfin aujourd�hui que les entrepreneurs joueront par ailleurs un r�le clef pour le 
retour de la croissance. L��ducation, l�acc�s au financement, la r�glementation et le soutien coordonn� sont des 
aspects clefs que les pouvoirs publics devront pouvoir stimuler et dynamiser. Ces objectifs devront �tre au c�ur de 
la d�marche d�intelligence �conomique a la R�union.

Justement, pensez vous que la d�marche d�intelligence �conomique est pertinente dans ce cadre et quels sont 
les axes principaux autour desquels elle doit se d�velopper ?

Le sch�ma r�gional d�intelligence �conomique b�ti par l�Etat vient d�tailler sur place les grandes orientations de 
son action en mati�re d�intelligence �conomique. Il d�cline par composante (la veille strat�gique, le soutien � la 
comp�titivit� des entreprises et aux �tablissements de recherche, la s�curit� �conomique) le r�le des diff�rentes 
administrations et d�crit les actions men�es.

La d�marche d�intelligence �conomique dont vient de se doter le territoire est �videmment tout � fait pertinente 
dans le contexte r�unionnais que j�ai essaye de d�crire puisqu�elle est un volet � part enti�re de la politique 
�conomique de l�Etat. Je vous rappelle que nos objectifs sont de contribuer � la croissance de l��conomie et � la 
pr�servation et la cr�ation d�emplois sur le territoire. Notre mission premi�re est aussi de veiller � la comp�titivit� 
et � la p�rennit� des entreprises r�unionnaises.

Ces objectifs ne sont �videmment pas exclusifs des missions confi�es � d�autres administrations ou services 
participant au soutien de la comp�titivit� de l��le au travers des actions qu�ils m�nent pour leur propre compte 
pour promouvoir l�innovation (d�l�gation r�gionale � la recherche et � la technologie) ou appuyer financi�rement 
les entreprises dans leurs d�marches (OSEO). Ces administrations et services ont d�ailleurs vocation � participer aux 
travaux du Comit� R�gional de l�Intelligence Economique ainsi que les collectivit�s territoriales et, notamment, le 
conseil r�gional au premier chef.

Je dirai que l�intelligence �conomique doit se d�velopper sur le territoire de mani�re ouverte en y associant tous 
les acteurs concernes car il est �vident que l�Etat seul ne pourra tout faire. C�est d�ailleurs la conception retenue 
par les pouvoirs publics qui, en ce domaine, d�veloppent l�id�e de subsidiarit�. Cela s�applique par exemple a la 
veille qui est une des composantes de l�intelligence �conomique.

L�Etat n�a pas vocation � se substituer aux actions r�alis�es par les entreprises elles m�me. Toutefois a La R�union 
nous sommes devant un tissu �conomique compose majoritairement de PME et TPE qui ont rarement les moyens de 
mettre en place au sein de l�entreprise les outils d�une I.E. Un des principaux axes de l�action de l�Etat par 
cons�quent devra �tre de mutualiser ce qui existe ou de favoriser l��mergence de fonctions de veille qui pourront 
�tre mises a disposition des entreprises.

Force est de constater que la r�cente visite du d�l�gu� interminist�riel a l�intelligence �conomique � La R�union 
aura servi de catalyseur � des projets qui devraient �tre lanc�s prochainement par les acteurs �conomiques de l��le
et que l�Etat a vocation � coordonner.
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� LA SECURITE ECONOMIQUE
A LA DRFIP REUNION

JEAN-LUC CHEVALLIER

ADMINISTRATEUR G�N�RAL DES FINANCES

PUBLIQUES

DIRECTEUR R�GIONAL DE LA R�UNION

La DRFIP de la R�union joue un r�le important dans le soutien aux entreprises en difficult�. Son action 
se manifeste par le fonctionnement des dispositifs classiques. Il convient ainsi de citer la commission 
des chefs des services financiers (CCSF) qui intervient dans le traitement des difficult�s des 
entreprises � r�gler leurs dettes fiscales ou sociales. Par ailleurs, le Comit� d�partemental d�examen 
des probl�mes de financement des entreprises (CODEFI), par sa mission de veille, de d�tection, 
d�orientation et de traitement des difficult�s des entreprises, dont l��ventuel arr�t d�activit� aurait 
des cons�quences importantes sur l�emploi tant direct qu�indirect, est particuli�rement utile compte 
tenu du tissu et du contexte �conomique r�unionnais.

Mais le contexte de crise qui affecte l��conomie locale a �galement conduit � la mise en �uvre de 
dispositifs de soutien sectoriels sp�cifiques � la R�union. Le protocole Novelli permet ainsi aux 
entreprises du secteur du transport de mat�riaux, du b�timent et des travaux publics de b�n�ficier de 
mesures d��talement de leurs dettes fiscales et sociales. En 2011, la DRFIP a dans ce cadre trait� 623 
dossiers repr�sentant un volume d�emplois recens�s de 2600.

L��le de la R�union reste fortement soumise � des al�as climatiques ou conjoncturels qui impactent 
son �conomie.

Dans un pass� r�cent, les services de la DRFIP ont ainsi �t� concern�s par les mesures prises pour faire 
face aux cons�quences de la crise sanitaire caus�e par le chikungunya. Aujourd�hui, face aux 
difficult�s que connaissent les commer�ants et les entreprises d'activit�s nautiques en raison des 
attaques de requins qui ont eu lieu depuis le d�but de l�ann�e 2011, la DRFIP en association avec les 
autres services de l'Etat se trouve mobilis�e sur le volet �conomique afin de prot�ger l�activit� et 
l'emploi. C�est �galement le cas avec la participation aux dispositifs de crise suite aux incendies qui 
viennent de durement toucher la R�union.

Avec les risques cycloniques, l�organisation des services de l�Etat, pour permettre d�assurer la 
continuit� de l�activit� �conomique, prend ici un relief tout particulier.

L�insularit� apporte aussi son lot de sp�cificit�s, qui se traduisent par une mobilisation des services de 
la DRFIP sur de nombreuses probl�matiques d�ordre �conomique et financier. Les tensions en 2011 
li�es au prix des carburants sont une illustration des sujets sur lesquels notre concours est sollicit�.

Le d�veloppement �conomique de l��le se traduit �galement par la mobilisation de fonds importants. 
En mati�re de fonds europ�ens c�est ainsi environ 2 Md� qui ont �t� allou�s � la R�union au titre du 
programme op�rationnel FEDER 2007-2013, en faisant la r�gion fran�aise la plus dot�e. L�Etat et les 
collectivit�s territoriales s�engagent aussi sur la r�alisation d�investissements cons�quents. Par son 
appui � la programmation et les avis �conomiques qu�elle formule, la DRFIP participe � l��mergence 
de projets structurants.

De mani�re g�n�rale, la DRFIP est �troitement associ�e sur les questions � dominante �conomique, et 
le DRFIP est amen� � jouer pleinement son r�le de conseiller �conomique du Pr�fet et des acteurs 
publics locaux.
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� SOUTIEN AU COMMERCE INTERNATIONAL
DRDDI REUNION

ALEXIS LOPES
DIRECTEUR REGIONAL DES DOUANES DE LA REUNION 

La R�union importe environ 30% de ses marchandises directement des pays tiers de l'h�misph�re Sud 
et notamment de l'Oc�an Indien. La Chine, l'Afrique du Sud, Madagascar, l'�le Maurice et l'Inde sont les 
principaux partenaires de ces �changes.

La plus grande partie de ces flux est licite et b�n�ficie, � ce titre, de facilit�s de d�douanement. 
Moins de 10 minutes suffisent, en moyenne, pour accomplir les formalit�s douani�res gr�ce au 
syst�me informatis� delt@ directement connect� � l'informatique portuaire de Port R�union.

En contrepartie, les flux � risques sont de plus en plus cibl�s gr�ce aux techniques douani�res 
d'analyse de risques qui permettent de les s�lectionner et de les contr�ler parmi les 215 000 
conteneurs maritimes EVP qui sont d�barqu�s annuellement sur l'�le.

Ainsi, chaque ann�e, la douane de La R�union saisit en moyenne 100 000 articles contrefaisants et 
contribue � la place pr�pond�rante de la douane fran�aise dans la protection de la propri�t� 
intellectuelle. Certains d'entre eux contreviennent aussi simultan�ment aux normes de s�curit� et de 
sant� publiques comme les jouets ou les m�dicaments.
Cet objectif est prioritaire pour la douane et s'inscrit dans une logique de s�curisation de l'innovation 
et de protection de l'emploi.

Par ailleurs, la douane s'appuie sur les d�clarations en douane pour �laborer les statistiques du 
commerce ext�rieur, outil strat�gique de connaissance et de veille pour un d�veloppement � 
l'international. Elle apporte donc un appui direct et concret aux partenaires publics et consulaires qui 
�uvrent en faveur de l'intelligence �conomique sous la responsabilit� du CRIE ( DIECCTE, DGFiP, 
etc.).

Administration fiscale pour le compte de l'Etat, mais aussi pour celui d'une R�gion Ultrap�riph�rique
de l'Union Europ�enne, la douane per�oit environ un milliard d'euros par an dont les deux tiers sont 
directement attribu�s aux collectivit�s locales (octroi de mer, droits sur les tabacs, taxes sp�ciales 
sur les carburants, etc.). A ce titre, ces donn�es contribuent � �clairer le conseil r�gional et le conseil 
g�n�ral pour la conduite de leur politique industrielle et �conomique dans un contexte r�gional tr�s 
concurrentiel. 

Enfin, pour favoriser la comp�titivit� des entreprises priv�es, elle propose une expertise douani�re 
personnalis�e et adapt�e � leurs besoins en commerce international. Le p�le action �conomique (PAE) 
de la direction r�gionale de La R�union conduit ainsi chaque ann�e des audits d'entreprises pour 
favoriser la mise en place ou la reconduction de proc�dures douani�res. Celles qui s'engagent dans
une certification de leur qualit� de d�douanement et/ou de s�curit� de leur logistique peuvent 
acc�der au statut communautaire d'op�rateur �conomique agr�� ( OEA), garantissant et reconnaissant 
leur savoir-faire � l'international.
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� LA SECURITE ECONOMIQUE
A LA REUNION

DIDIER JAVOY

CHARGE DE MISSION SECURITE �CONOMIQUE (CMSE)
COMMISSAIRE LIEUTENANT-COLONEL

Un charg� de mission en s�curit� �conomique est install� dans chacune des zones de d�fense de m�tropole et 
quelquefois d�outre-mer. Il s�agit d�une parfaite coop�ration interminist�rielle car cette structure monocellulaire 
est arm�e par un officier du corps des commissaires (MINDEF) mis � disposition des Minist�res �conomique et 
financier qui le positionne aupr�s des pr�fets de zone (MIOMCTI) pour conduire en liaison avec les �tats-Majors 
Interminist�riels de Zone (EMIZ) o� ils sont g�n�ralement h�berg�s afin de conduire des actions de s�curit� 
�conomique.

Cette organisation qui peut para�tre complexe, trouve au contraire toute sa pertinence du fait de sa souplesse 
d�emploi notamment outremer dans ces r�gions o� les niveaux d�partemental et zonal sont si proches. 

Son action s�organise dans quatre grandes directions :

- missions li�es � la continuit� de l�activit� �conomique (s�curit� des activit�s d'importance vitale (SAIV) � plans �
gestion de crises et exercices �r�quisitions)

- missions de protection des int�r�ts �conomiques de la nation (patrimoine scientifique et technique � intelligence 
�conomique � protection du secret)

- mission s�curit� des technologies de l�information et de la communication

- mission diffusion de la culture de s�curit� �conomique.

En mati�re d�intelligence �conomique deux lectures sont possibles. Une version minimaliste, limitant l�action du 
CMSE � une participation au volet d�fensif qui vise � sensibiliser les acteurs (structures �conomiques) � leur 
n�cessaire protection. Une vision plus moderne et privil�giant l�activit� �conomique conduit � analyser chacune 
des missions du CMSE sous l�angle des cons�quences produites sur l�activit� de l��le et les conditions de vie des 
populations.

Un territoire ultra-marin et ultrap�riph�rique comme la R�union, qui ne peut b�n�ficier comme les autres r�gions 
de la solidarit� naturelle li�e � la continuit� territoriale physique a besoin de cette vision globale de l�IE. Cette 
vision, conforme aux directives issues du conseil des ministres du 8 d�cembre 2010 et aux d�clinaisons propos�es 
par Bercy, permet de r�pondre directement aux besoins des responsables locaux de l'�tat et des collectivit�s 
territoriales.

Trois axes peuvent �tre cit�s :

- La continuit� de l�activit� �conomique, hors p�riode de crise, est anticip�e par la notion de SAIV � secteurs 
d�activit� d�importance vitale � qui d�cline les Points d�Importance Vitale devant �tre prot�g�s. Toutefois, cette 
notion qui d�coule naturellement du Plan Vigipirate en m�tropole, m�rite ici d��tre �largie aux autres causes de 
dysfonctionnement qu�elles soient terroriste ou non. Un blocage (rupture d��lectricit�, de carburant, de vivres, ) a 
le m�me effet quel que soit sa cause : climatologique (volcan, cyclone, �) technologique (incident industriel dans 
une ZIV, explosions�) ou humaines (terrorisme, malveillance, ou mouvements sociaux�).

- La r�daction des plans de ressources peut permettre d'identifier les fragilit�s mais �galement les possibilit�s 
nouvelles donc les pistes d'innovation qui r�pondront autant aux besoins de s�curisation des approvisionnements 
qu'aux espoirs de croissance et de cr�ation d'emplois.

- La participation � des instances transversales (comit� r�gional d'intelligence �conomique, comit� s�cheresse, 
cellules de crises,) doit permettre l'�change des exp�riences et une plus grande diffusion de la culture de s�curit� 
�conomique dans son ensemble. Ces partages visent bien s�r les organisations institutionnelles mais �galement la 
soci�t� sous ses aspects �conomiques et sociaux. La sensibilisation effectu�e � la R�union cible aussi bien les 
entreprises, les centres de recherches que les g�n�rations futures � travers les cadres en formation afin qu'ils 
disposent naturellement d'une grille de lecture interne qui int�gre la s�curit� �conomique et sa dimension 
op�rationnelle qu'est l'intelligence �conomique.

C'est � travers toutes ces activit�s que le CMSE de La R�union b�n�ficie d'une situation enviable. Au contact d'un 
grand nombre d'administrations et d'organisations professionnelles, il dispose d'une vision transverse et globale de 
l'�conomie locale qu'il partage avec l'ensemble de ses interlocuteurs.
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� LES PROFESSIONNELS DE L�EXPERTISE COMPTABLE 

AU C�UR DE
L�INTELLIGENCE
ECONOMIQUE
ET
FINANCIERE

ABDOULLAH LALA,
PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES 

EXPERTS- COMPTABLES DE LA REUNION

L�intelligence �conomique, dont la vocation premi�re est de promouvoir l�innovation, le soutien, la 
comp�titivit� et le d�veloppement p�renne de l�entreprise, prend tout son sens dans les missions
d�accompagnement des professionnels de l�expertise comptable.
Les experts-comptables se sont investis dans cette d�marche, en enrichissant leur offre de conseils 
dans le domaine de l�intelligence �conomique. En t�moigne, par exemple, la convention de 
partenariat entre le Conseil sup�rieur de l�Ordre des experts-comptables et le ministre de l�Economie,
des Finances et de l'Industrie sign�e en octobre 2009 qui vise � sensibiliser les PME � la d�marche
d'intelligence �conomique, � mesurer leurs forces et faiblesses et � les accompagner dans leur
d�veloppement.
A la R�union, les experts comptables ont organis� en novembre 2010 une conf�rence � intelligence 
�conomique au service des TPE � anim�e notamment par la Pr�sidente actuelle du Conseil Sup�rieur 
Agn�s Bricard. Nous allons voir qu�au-del� de leur missions traditionnelles d�accompagnement des 
entreprises, les experts-comptables s�engagent aujourd�hui � aller plus loin en mettant en place des 
alertes professionnelles et en facilitant l�acc�s au financement des TPE.

Que font les experts comptables ?
Les experts-comptables, pr�sents aupr�s de 2 millions d�entreprises, ont l��coute et la confiance des
chefs d�entreprise dont ils sont les interlocuteurs privil�gi�s. Ils sont donc capteurs d�informations 
qu�ils doivent enrichir, prot�ger en raison du secret des affaires et mettre celles-ci au service du 
d�veloppement p�renne des entreprises.
La profession s�est organis�e d�s 1999 en cr�ant le portail � jedeclare.com�pour consolider ces 
informations, portail qui en 2011 capte et v�hicule plus de 64 % des flux d�mat�rialis�s des liasses 
fiscales.
Les experts-comptables disposent d�un mat�riau inestimable du fait qu�ils �tablissent bilans, comptes 
de r�sultat, liasses fiscales, bulletins de paie et d�clarations sociales et fiscales, un mat�riau qui doit
leur permettre de structurer une veille par secteur d�activit�. Cette conjonction de comp�tences et 
d�outils ouvre d�immenses champs d�investigation et d�alertes pour les entreprises aussi souvent que 
n�cessaire sur les risques et opportunit�s les concernant

Les alertes professionnelles
D�s lors qu�une alerte est d�clench�e (par exemple en mati�re de chiffre d�affaires Export ou
d�insuffisance d�autonomie financi�re), l�expert-comptable pr�sente � l�entreprise les diff�rentes 
actions possibles (incluant les dispositifs publics avec l�offre de service propos�e par les charg�s de
mission r�gionaux � l�IE plac�s dans les DIRECCTE).
Au travers de l'intelligence �conomique et financi�re, c'est la profession d�expert-comptable qui
s�engage vers la modernisation, la s�curit� et la comp�titivit� des entreprises.
Si l'intelligence �conomique consiste � ma�triser de l'information pour assurer la comp�titivit� et la 
s�curit� de l'�conomie et des entreprises, les experts comptables sont en premier lieu concern�s par 
ces questions.
1. Ils ont besoin de mieux g�rer leurs propres informations et de prot�ger celles qui ont un caract�re 
strat�gique, 
2. Ils doivent �galement g�rer et prot�ger les informations qu�ils d�tiennent sur leurs clients, c�est le 
fondement du secret professionnel, 
3. Ils ont un r�le de relais � jouer aupr�s de leurs clients pour leur expliquer les enjeux li�s � 
l�Intelligence Economique.

Le soutien � la comp�titivit� des entreprises, y compris � l�international, est l�un des piliers 
constitutifs de la politique publique d�intelligence �conomique. Forts de leur exp�rience dans le
domaine de l�intelligence �conomique (mise en �uvre d�un partenariat avec le SCIE, se traduisant 
notamment par des formations, l�utilisation d�un outil de diagnostic et la mise en place des alertes
professionnelles), les experts-comptables souhaitent aujourd�hui investir un nouveau champ d�action 
au profit des TPE.
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� LES PROFESSIONNELS DE L�EXPERTISE COMPTABLE

(SUITE)
L�acc�s au financement des TPE

Faciliter l�acc�s aux petits cr�dits constitue un enjeu majeur pour le d�veloppement p�renne des 
TPE, et raccourcir les d�lais d�examen des demandes de pr�ts par les banques est un des leviers 
indispensables que souhaitent favoriser les experts-comptables.

Tout ce qui peut conforter l�entreprise et le banquier dans le montage du dossier de financement 
sollicit� sur le plan administratif est le bienvenu, notamment pour fiabiliser les pr�visionnels. C�est
dans ce cadre que les experts-comptables, en lien avec le Service de coordination � l�intelligence
�conomique (SCIE) des minist�res �conomique et financier, ont propos� leur soutien pour faciliter
l�analyse des dossiers par les banques. Ce soutien passe par la mise � disposition en ligne par les
experts-comptables des pr�visionnels de l�entreprise et l��tablissement de dossiers types �labor�s par
les r�seaux bancaires pour les cr�dits d�un montant inf�rieur � 25 000 euros pour les TPE de moins de 
20 salari�s

R�le de l�information financi�re et comptable dans la gestion des TPE

La plupart des entreprises ont aujourd�hui compris la place majeure de l�information dans la prise de 
d�cision : et il faut transformer l�information en une v�ritable mati�re premi�re d�cisionnelle. � La 
valeur de l�information est �gale � la diff�rence entre le b�n�fice attendu d�une d�cision prise sans 
l�information et celui attendu d�une d�cision prise avec cette m�me information�.
A travers l�engagement de nos instances professionnelles, notre action permet de montrer l�efficacit� 
des experts-comptables au service de l��conomie de la R�union.

Thierry BLIN, Directeur adjoint de la DIECCTE
Chef du P�le entreprises, emploi et �conomie

a assur� la coordination du Focus r�gional










